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Adaptation du statut des kinésithérapeutes remplaçants en ruralité
Question écrite n° 7423

Texte de la question

M. François Jolivet alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur les tensions
persistantes dans l'accès aux soins de kinésithérapie dans les zones rurales sous-dotées, notamment dans les
départements de la diagonale du vide. Dans de nombreux territoires classés comme sous-dotés ou très sous-
dotés par les agences régionales de santé, les professionnels constatent une désertification accélérée du
secteur, avec des départs non remplacés, des délais d'attente de plusieurs mois et une charge de travail qui
devient intenable pour les praticiens restants. Les mesures d'incitation existantes se révèlent insuffisantes pour
attirer durablement de nouveaux professionnels. Par contraste, les remplaçants répondent plus aisément aux
sollicitations pour des périodes ponctuelles, mais se heurtent à un obstacle réglementaire : le statut de
remplaçant n'autorise pas l'exercice pérenne, en dehors de la substitution temporaire d'un titulaire. Dans ce
contexte, certains professionnels de santé demandent qu'une dérogation soit autorisée, à titre expérimental ou
encadré, pour permettre à des kinésithérapeutes remplaçants d'exercer sur une durée prolongée dans les zones
sous-dotées, sans être contraints de changer de statut. Une telle mesure, déjà pratiquée de manière
exceptionnelle dans certains territoires, permettrait de garantir la continuité des soins, de mieux répondre à la
demande locale et de favoriser des installations progressives. Il lui demande si le Gouvernement entend
assouplir, de manière ciblée et transitoire, les conditions d'exercice des kinésithérapeutes remplaçants dans les
zones reconnues comme sous-dotées, afin de lutter efficacement contre la pénurie d'offre de soins en
rééducation fonctionnelle dans les territoires ruraux.
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